
 

 
Association Intercommunale d’Accueil de jour 
des enfants, dite : 

 
RESEAU D’ACCUEIL DES TOBLERONES (RAT) 

 

 
Extrait de procès-verbal de la séance du Conseil Intercommunal du  
1er avril 2026 à Trélex 
 
Présidence : Madame Anne Stiefel 

Liste des 17 Communes sur 17 représentées : 
 

 

          

Arzier-Le-Muids      3 voix  Le Vaud 2 voix 

Bassins       2 voix  Longirod 1 voix 

Begnins      2 voix  Marchissy 1 voix 

Burtigny      1 voix  Prangins 4 voix 

Coinsins      1 voix  St-Cergue 3     voix 

Duillier      2 voix  St-George         2 voix 

Genolier      2 voix  Trélex         2 voix 

Givrins      2 voix  Vich         2 voix 

Gland    12 voix  TOTAL 44/47  

 

Le conseil intercommunal 

Vu  Le préavis N°01/2026 relatif au rapport de gestion 2025. 

 Le préavis N°02/2026 relatif au rapport des finances 2025. 

Ouï  Les rapports de la Commission de gestion et des finances. 

 

Considérant que ces objets ont été portés à l’ordre du jour ; 
 
décide : 
 

➢ De refuser le préavis N°01/2026 relatif au rapport de gestion 2025. 

➢ De refuser le préavis N°02/2026 relatif aux comptes 2025, 1000 RAT, 1001 Equilibrage des 
comptes, 1005 Inter-Réseaux, 1010-1011 AFJ et d’en donner décharge au Comité de 
Direction. 

Ces décisions ne sont pas soumises à référendum et non publiées à la FAO. 
 

Pour le bureau du conseil intercommunal 
 

La Présidente     La Secrétaire 

                                                                                                                                                            
 

Anne Stiefel     Vanessa Wicht 
Gland, le 7 avril 2026 


